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Depuis le 12 février 2024 une nouvelle réglementation impose à tous 
les pêcheurs de loisir du Parc national des Calanques, la déclaration de 
l’activité, sous la forme d’une autorisation délivrée par le Parc national, 
et la déclaration des captures dans l’application CatchMachine. 

Pour faciliter la déclaration des captures, il est important d’être capable 
de correctement identifier les espèces capturées. Ce présent carnet re-
groupe toutes les espèces les plus communément observées l’ors des ren-
contres avec les pêcheurs de loisir. Il n’est donc pas exhaustif. Il regroupe 
aussi des espèces indicatrices du changement climatique qu’il est impor-
tant de suivre, et les espèces dont la réglementation interdit la capture.

Pour chaque espèce renseignée ici, serons donnée :
- le nom commun et nom latin admis par les documents de référence, 
ainsi que les noms locaux pour faciliter la discussion.
- la taille maximale que peut atteindre l’espèce à l’âge adulte afin que 
chacun puisse estimer une maille éthique, même pour les espèces non 
concernée par les tailles minimales de capture.
- la taille minimale de capture et/ou les spécificités régimentaires pour 
toutes les espèces concernées.
- une illustration de l’espèce.

Chaque donnée récoltée est un pas de plus dans la connaissance de l’en-
vironnement sous-marin et des activités de pêche de loisir. Ces données 
une fois interprétées, permettront de favoriser une pêche durable dans le 
Parc national des Calanques et de préserver une ressource fragile.



Crénilabre paon
Symphodus tinca
Créni, Crénilabre tanche, Paon

Taille max : 25 - 35 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Crénilabre spp
Symphodus spp

Taille max : 8 - 20 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Girelle commune
Coris julis
Girelle royale (mâle)

Taille max : 20 - 25 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Girelle paon
Thalassoma pavo

Taille max : 15 - 20 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Blennie spp

Blennie

Taille max : 8 - 12 cm
TMC : -

© Camille Déjardin



Labre Merle
Labrus merula
Merle, Bleu, Vieille

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Labre vert
Labrus viridis
Lasagne, Verdaou

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Congre
Conger conger
Fielas, Fialas

Taille max : 150 - 200 cm
TMC : 60 cm

© Camille Déjardin

Murène commune
Muraena helena
Murène, murène de méditerranée

Taille max : 120 - 130 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Apogon commun
Apogon imberbis

Taille max : 10 - 12 cm
TMC : -

© Camille Déjardin



Serran écriture
Serranus scriba
Sarran écriture

Taille max : 25 - 30 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Serran chèvre
Serranus cabrilla
Sarran chevrette

Taille max : 20 - 30 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Mulets sp
Mugil sp

Taille max : 60 - 90 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Loup
Dicentrarchus labrax
Bar commun

Taille max : 70 - 90 cm
TMC : 30 cm

© Camille Déjardin

Saint Pierre
Zeus faber

Taille max : 40 - 50 cm
TMC : -

© Toni Llobet



Chapon
Scorpaena scrofa
Grande rascasse rouge

Taille max : 35 - 40 cm
TMC : 30 cm

© Camille Déjardin

Rascasse brune
Scorpaena porcus
Rascasse

Taille max : 22 - 25 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Petite rascasse rouge
Scorpaena notata
Rascasse

Taille max : 15 - 17 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Mostelle de roche
Phycis phycis
Mostelle, Mustelle, Moustelle, 
Gari

Taille max : 40 - 50 cm
TMC : 30 cm

© Camille Déjardin

Oursin violet
Paracentrotus lividus
Oursin femelle, Oursin comes-
tible

Taille max : 
TMC : 5 cm hors piquants

© Camille Déjardin



Sar tambour
Diplodus cervinus
Sar à grosse levre

Taille max : 40 - 45
TMC : 

© Camille Déjardin

Sar commun
Diplodus sargus

Taille max : 20 - 30 cm
TMC : 23 cm

© Camille Déjardin

Sar à museau pointu
Diplodus puntazzo
Becofino

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : 18 cm

© Camille Déjardin

Sar à tête noire
Diplodus vulgaris
Veirade

Taille max : 20 - 30 cm
TMC : 18 cm

© Camille Déjardin

Sparaillon
Diplodus annularis
Pataclet

Taille max : 15 - 18 cm
TMC : 12 cm

© Camille Déjardin



Dorade grise
Spondyliosoma cantharus
Canthare, Canthe, Tanude, 
Griset

Taille max : 30 - 45 cm
TMC : 23 cm

© Camille Déjardin

Dorade royale
Sparus aurata
Daurade, Royale, Blanquette, 
Médaillon

Taille max : 50 - 60 cm
TMC : 23 cm

© Camille Déjardin

Marbré
Lithognathus mormyrus
Dorade marbé

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : 20 cm

© Camille Déjardin

Saupe
Sarpa salpa
Dorade jaune, vache de mer

Taille max : 30 - 35 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Oblade
Oblada melanurus
Blade

Taille max : 15 - 20 cm
TMC : -

© Camille Déjardin



Denté
Dentex dentex
Denty, Denti

Taille max : 50 - 70 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Pagre commun
Pagrus pagrus
Pagre

Taille max : 50 - 70 cm
TMC : 18 cm

© Camille Déjardin

Pageot commun
Pagellus erythrinus
Pageot, Pageot rouge, Pagel

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : 15 cm

© Camille Déjardin

Pageot acarne
Pagellus acarne
Galet, Beau yeux, Bogue ravelle, 
Pageot rose

Taille max : 25 - 30 cm
TMC : 17 cm

© Camille Déjardin

Pageot à gros yeux
Pagellus bogaraveo
Dorade rose, Gros yeux

Taille max : 50 - 60 cm
TMC : 33 cm

© Camille Déjardin



Bogue
Boops Boops
Boog

Taille max : 20 - 25 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Mandole et Picarel
Spicara spp

Taille max : 15 - 23 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Castagnole
Chromis chromis

Taille max : 8 - 10 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Sardine
Sardina pilchardus

Taille max : 18 - 20 cm
TMC : 11 cm

© Parc national des Calanques

Barbier commun
Anthias anthias

Taille max : 18 - 20 cm
TMC : -

© Camille Déjardin



Chinchard spp
Trachurus spp
Sévereau

Taille max : 30 - 60 cm
TMC : 15 cm

© Camille Déjardin

Liche amie
Lichia amia

Taille max : 100 - 200 cm
TMC : 

© Camille Déjardin

Sériole couronnée
Seriola dumerili
Limon, Seriole

Taille max : 100 - 130 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Coryphène
Coryphaena hippurus
Dorade coryphène, Grande 
Coryphène

Taille max : 100 - 130 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Espadon
Xiphas gladius

Taille max : 250 - 450 cm
TMC : No kill uniquement

© Camille Déjardin



Maquereau spp
Scomber spp
Maquereau

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : 18 cm

© Camille Déjardin

Bonitou
Auxis rochei

Taille max : 25 - 50 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Bonite à dos rayé
Sarda sarda
Pélamide, Péla

Taille max : 70 - 80 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Thonine commune
Euthynnus alletteratus

Taille max : 80 - 120 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Thon rouge
Thunnus Thynnus

Taille max : 200 - 300 cm
TMC : Bague obligatoire + 

© Camille Déjardin



Rouget barbet de roche
Mullus surmuletus
Rouget surmulet, Rouget

Taille max : 25 - 30 cm
TMC : 15 cm

© Camille Déjardin

Grondin spp

Grondin, Grondeur, Galinette

Taille max : 30 - 60 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Poisson lézard
Synodus saurus

Taille max : 25 - 30 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Vives spp
Trachinus spp
Vive

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Rascasse blanche
Ouranoscopus scaber
Rascasse de sable, Ouranos-
cope, Boeuf

Taille max : 25 - 30 cm
TMC : -

© Toni Llobet



Sole Spp
Solea spp

Taille max : 20 - 40 cm
TMC : 24 cm

© Camille Déjardin

Rason
Xyrichthys novacula

Taille max : 25 - 30 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Seiche commune
Sepia officinalis

Taille max : 
TMC : -

© Camille Déjardin

Encornet
Loligo vulgaris
Calamar blanc, Teuton, Encornet 
blanc, Toten

Taille max : 
TMC : -

© Camille Déjardin

Poulpe commun
Octopus vulgaris
Poulpe, Pieuvre commune

Taille max : 
TMC : Interdit du 01/06 au 

© Camille Déjardin



Baudroie
Lophius spp
Lotte

Taille max : 50 - 200 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Capelan de méditerranée
Trisopterus capelanus

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Merlu commun
Merluccius merluccius
Merluchon

Taille max : 80 - 110 cm
TMC : 20 cm

© Toni Llobet

Rascasse rose
Scorpaena elongata
Rascasse longue

Taille max : 40 - 55 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Sébaste chèvre
Helicolenus dactylopterus
Sébaste

Taille max : 30 - 40 cm
TMC : -

© Toni Llobet



Langouste rouge
Palinurus elephas

Taille max : 
TMC : 9 cm (longueur de 

© Camille Déjardin

Areignée de mer
Maja squinado
Esquinade, Areignée, Gritte

Taille max : 
TMC : -

© Camille Déjardin

Homard européen
Homarus gammarus
Homard bleu, Homard breton

Taille max : 
TMC : 30 cm (longeur 

© Camille Déjardin

Crabe vert de méditerranée
Carcinus aestuarii
Crabe vert, Favouille

Taille max : 
TMC : -

© Toni Llobet

Crabe marbré
Pachygrapsus marmoratus
Favouille

Taille max : 
TMC : -

© Toni Llobet



Rascasse volante
Pterois miles

Taille max : 25 - 35 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Rascasse de madère
Scorpaena Maderensis

Taille max : 10 - 15 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Poisson lapin spp
Siganus spp
Picot

Taille max : 20 - 25 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Poisson flute
Fistularia commersonii

Taille max : 100 - 160 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Tétrodon-lièvre scélérat
Lagocephalus seleratus
Poisson ballon à ventre 
argentée, Tétrodon-lièvre à 
bande argentée

Taille max : 40 - 60 cm
TMC : -

© Toni Llobet



Baliste commun
Balistes capriscus

Taille max : 30 - 35 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Poisson perroquet
Sparisoma cretense

Taille max : 25 - 35 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Tassergal
Pomatomus saltatrix

Taille max : 60 - 70 cm
TMC : -

© Toni Llobet

Barracuda
Sphyraena viridensis
Barracuda rayer, Bécune à 
bouche jaune

Taille max : 100 - 130 cm
TMC : -

© Camille Déjardin

Crabe bleu
Callinectes sapidus

Taille max : 
TMC : -

© Parc national des Calanques



Mérou brun
Epinephelus marginatus

Taille max : 80 - 100 cm
TMC : Interdit à la pêcheInterdit à la pêche 

© Camille Déjardin

Mérou gris
Epinephelus caninus

Taille max : 100 - 160 cm
TMC : Interdit à la pêcheInterdit à la pêche 

© Jacques Centelles

Mérou blanc
Epinephelus aeneus

Taille max : 80 - 130 cm
TMC : Interdit à la pêcheInterdit à la pêche 

© Jacques Centelles

Badèche
Epinephelus costae

Taille max : 70 - 130 cm
TMC : Interdit à la pêcheInterdit à la pêche 

© Jacques Centelles

Mérou royal
Mycteroperca rubra

Taille max : 80 - 140 cm
TMC : Interdit à la pêcheInterdit à la pêche 

© Jacques Centelles



Cernier
Polyprion americanus

Taille max : 100 - 150
TMC : Interdit à la chasse sous-marineInterdit à la chasse sous-marine

© Camille Déjardin

Corb
Sciaena umbra
Peïcoua

Taille max : 35 - 40 cm
TMC : Interdit à la pêche Interdit à la pêche 

© Camille Déjardin

Raie et requins
toutes espèces confondu

Taille max : 
TMC : Interdit à la pêche Interdit à la pêche 

© Camille Déjardin

Grande Nacre
Pinna nobilis

Taille max : 
TMC : Interdit à la pêche Interdit à la pêche 

© Camille Déjardin

Grande cigale
Scyllarides latus

Taille max : 
TMC : Interdit à la pêcheInterdit à la pêche 

© Jacques Centelles





POUR PÊCHER, IL FAUT :
• �être âgé d’au moins 16 ans pour l’utilisation 

d’un fusil-harpon
• �souscrire un contrat d’assurance en responsabilité 

civile
• �avoir un moyen de signalisation clair en surface 

(bouée de surface et pavillon réglementaire)
• �pratiquer la pêche sous-marine entre les heures 

légales 
du lever et du coucher du soleil

IL EST INTERDIT :
• �de s’approcher à moins de 150 mètres des navires 

ou engins de pêche professionnelle signalisés par un 
balisage réglementaire

• �de capturer des animaux marins pris dans les engins 
ou filets placés par d’autres pêcheurs

• �d’utiliser un équipement respiratoire autonome 
• �d’utiliser une foëne ou un appareil spécial pour la 

capture des crustacés
• de faire usage d’un foyer lumineux
• �de tenir un appareil spécial pour la pêche sous-

marine, chargé hors de l’eau

• �de pêcher :
- �dans l’anse de Pomègues jusqu’à 200 mètres du 

fond 
de cette anse (ferme aquacole)

- dans l’anse des Cuivres
- �du 1er novembre au 31 mars du cap Croisette au cap 

Morgiou (îles et îlots non compris) sauf les samedis 
et dimanches

RÈGLES DE SÉCURITÉ 
Le milieu marin n’est pas un monde sans danger,
il nécessite de la prudence.
• ne pêchez jamais seul
• soyez vigilant et ne surestimez pas vos capacités
• ���informez-vous sur les risques liés à la pratique de 

l’apnée 
et de la pêche sous-marine

Mettez un pavillon réglementaire bien en vue 
sur votre bateau lorsque vous êtes en action 
de pêche

RÉGLEMENTATIONS DE LA PÊCHE SOUS-MARINE

RÉGLEMENTATIONS DES PÊCHES EMBARQUÉE ET DU BORD

Engins autorisés pour 1 bateau :
• �des lignes gréées, sous condition que 

l’ensemble des lignes soit équipé au maximum 
de 12 hameçons

• �2 palangres munies chacune de 
30 hameçons maximum

• 2 casiers

• 1 foëne (trident)
• 1 épuisette ou « salabre »
• 1 grapette à dents
• �3 moulinets électriques d’une puissance de 

800 watts maximum chacun 
(engins interdits en cœur de parc)

Signalez votre présence au moyen
d’une bouée

Dans le cœur et l’aire maritime adjacente du Parc national 
des calanques, tous les pêcheurs de loisir ont l’obligation de 

déclarer * : 
1. leur activité, préalablement sur l’application CatchMachine 
2. au cours de chaque sortie de pêche, l’ensemble de leur capture ou 
l’absence de capture, sur l’application CatchMachine

Disponible sur 
IOS et Androïde * Arrêter du 12 février 2024




